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Résumé 
  

La commune de Saint Nizier le Bouchoux est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) approuvé par délibération en date du 25 janvier 2018. 

La Scierie Pépin, entreprise d’envergure implantée sur la commune, gérée par 
Annie et Hervé Pépin, a présenté un projet d’agrandissement de ses locaux situés 
Route de Saint Julien. 

La commune a décidé de lancer une procédure de révision allégée, afin de prendre 
en compte les évolutions foncières. 

En effet, les parcelles sur lesquelles seraient réalisés ces travaux d’agrandissement 
sont classés en zone A et nécessitent la création d’une zone 1AUX, en 
remplacement de la zone 2AUX initialement prévue à cet effet. 
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Titre 1 : Modalités de la concertation 

 
Le Conseil municipal a engagé la révision allégée et précisé les modalités de concertation par 
délibération du 25/06/2020 et délibération modificative du 05/11/2020. 

Dans ce cadre, et conformément aux articles L.103-2 à 6 du code de l’urbanisme, le Conseil municipal 
a décidé de soumettre à la concertation pendant toute la durée de l’élaboration du projet, en 
associant les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées dont les 
représentants de la profession agricole, selon les modalités suivantes :  

- informations dans le bulletin municipal, sur le site internet de la commune, et par affichage du projet  

- mise à disposition d’un registre en mairie, avec invitation à faire des propositions. 

  

 

Titre 2 : Déroulement de la concertation 
 

A. Concertation de tous les habitants : 
 
La situation sanitaire de la période de concertation n’a pas permis d’organiser la réunion 
publique initialement prévue. Les modalités de concertation ont donc été adaptées par 
délibération du 05 novembre 2020.  
 

 
Cependant, les habitants ont pu être tenus informés de la procédure : 
- via une information sur le site internet de la commune, et par affichage du projet, en 

remplacement du bulletin municipal, qui ne paraît qu’en fin d’année civile, soit hors 
période de concertation ; les habitants ont été invités à consulter une présentation 
synthétique du projet, mise en ligne sur le site internet de la commune et disponible en 
mairie, en juillet et novembre 2020 ; 

- via un affichage du projet dans les commerces de la commune, 20/11/2020 au 15/12/2020. 
 
Les habitants ont également été invités à se rendre en mairie afin de consigner leurs 
remarques dans un registre dédié, ouvert le 27/07/2020 et clos le 15/12/2020. 
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B. Concertation des agriculteurs concernés  
 

En sus de ces modalités de concertation qui ont été mises en place, une rencontre en mairie a pu être 
organisée au mois de juillet, avec les agriculteurs concernés par la zone du projet. 

Monsieur Jean VELON et Monsieur Vincent VACLE ont été reçus séparément par l’urbaniste en charge 
du dossier.  

Cette rencontre a permis : 
- aux exploitants (en activité ou retraité), de préciser certains éléments de diagnostic (activité 

agricole en cours, propriété et usage des parcelles concernées…), et de réitérer le 
positionnement favorable du monde agricole quant au projet d’extension de la scierie, déjà 
exprimé auparavant ; 

- de leur présenter le projet d’extension de la scierie, objet de la révision allégée ; 
- de répondre à leurs interrogations et remarques, au cours de l’échange ou dans le cadre de 

l’élaboration du dossier, relatives, notamment, à la cohabitation de l’activité de la scierie avec 
les activités agricoles et les habitations proches. 

En outre, M. VELON a accompagné l’urbaniste pour la visite des parcelles concernées par le projet. 

  

 

Titre 3 : Évaluation de la concertation 
 
L’ensemble des modalités de concertation définies par les délibérations du 25/06/2020 et 05/11/2020 
2020 a été respecté. Le public a été suffisamment informé sur le projet de révision allégée, et disposait 
de moyens d’expression, pendant toute la durée de l’élaboration du projet de révision allégée. 

Bilan moyen  

- pour le registre de concertation et l’affichage sur les différents supports, qui n’ont reçu 
aucune remarque (projet qui a un impact sur une infime partie de la population), 

- et pour la réunion publique qui n’a pas pu être organisée en raison de la crise sanitaire et qui 
s’était pourtant avérée très efficace lors de la procédure d’élaboration du PLU de 2015/2018. 

Bilan positif pour la rencontre des agriculteurs concernés qui a permis un réel échange avec ces 
derniers qui ne s’opposent en aucun cas au projet de révision allégée. 
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ANNEXES : 

1. Délibération du 25 juin 2020 prescrivant la révision allégée avec examen conjoint 

2. Délibération du 05 novembre 2020 modifiant les modalités de concertation 

3. Impression d’écran de l’encart sur le site internet de la commune et de la page de garde des 
présentations jointes  

4. Photos de l’affichage dans la commune 

5. Photographie du registre ouvert le 27/07/2020 et clos le 15/12/2020 
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Annexe 1 
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Annexe 2 
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